
  

 
 
PLAN DE LA FORMATION 
  

I . La préparation du discours 
 

A . Les exercices de synthèse 
 
B . La rédaction des conclusions 
 
 
II . Le discours 
 
A . l’approche théorique 

 
1. L’histoire du discours 
Les grands orateurs 
Les grands procès 
 
2. La forme du discours 
L’art de la synthèse et les différentes formes du discours 
L’importance de l’écrit préparatoire 
Les 4 éléments structurant le « discours » 
        le Début,   le Débit,   le Débat 
        la Fin (comment finir un discours ?) 
 
3. La place de l’orateur 
L'environnement                                                     
L’attitude de la personne : la présentation physique, et la gestuelle  
 
 
B . l’approche pratique : l’exercice 
 
Il s’agit d’un exercice pratique de plaidoirie, sur un sujet donné à l’avance.  
 
Un ou plusieurs avocats/dirigeants sont chacun à leur tour filmés pendant une 
plaidoirie/exposé de 5/7 mn, ce qui est suffisant. A l’issue, le film est projeté. 
 
S’ensuivent commentaires et remarques, qui sont d’une nature particulière, et c’est un point 
important de cette formation.   
Le rôle principal de l’animateur n’est pas de souligner les défauts de présentation, 
d’élocution, de raisonnement. Il ne s’agit pas d’un exercice critique.  
Le rôle de l’animateur est de valoriser la prestation fournie, de souligner les points positifs. 
Car c’est sur ce socle que l’orateur va pouvoir améliorer ses prestations futures. 
 



 
 

 
 

IFCA 
 

FORMATION DES AVOCATS 
 
 

 
OBJECTIFS Expression écrite et orale « la méthode du discours »  

PUBLIC CONCERNE Avocats et secrétaires de cabinet d’Avocat 

PREREQUIS Etre inscrit au Barreau ou travailler dans un cabinet d’avocat 

COMPETENCES METIERS Pas de pré requis 

PROGRAMME DETAILLE Cf. Programme détaillé 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

☒Séance de formation en salle   ☒ Mise en situation 
☐Etudes de cas                            
      
Autres (préciser) : 

MOYENS TECHNIQUES ☒Support projeté   ☒Paper-board    
Autres (préciser) : documentation technique disponible sur site 

INTERVENANTS Me Ségolène CLEMENT, avocate 
Me Dominique FLEURIOT, docteur en droit, avocat 

SUIVI Les stagiaires signeront une attestation de présence par demi-journée. 

EVALUATION A l’issue de la formation, il sera délivré une attestation de fin de formation 
mentionnant les objectifs, la nature, la durée précise de l’action 

DIPLOME DELIVRE Attestation de présence. 

Date formation 
02 septembre 2024 Durée : 7 heures  Tarif : 

240 € TTC  

Effectif 
10 
 

INSCRIPTION 

Forma-tions@wanadoo.fr 
ifca-formations-avocats.fr  
 
 

 

MODALITES COMPLEMENTAIRES  

LIEU VALENCE  
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Heure Thème Intervenan

t 
  HC 

9:30 introduction MM 
10:00 Exercices de synthèse MM 
10:15  MM 
10:30  MM 
10:45  CL 
10 :30 Pause  

11 :00 La rédaction des conclusions CL 
11:30  HC 
11:45  CL 
12:00  HC 

  HC 
  HC 
 déjeuner  

   

   

   

   

   

13 :30 Exercice pratique HC 
  HC 

17 :30  MM 
  MM 
  CL 
  CL 
  CL 
  HC 
  HC 
   

  CL 
  CL 
  CL 

 
 
 
 
 

 
 
 
 




